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PROJET 
CODE MilTIER 

TITRE I. 

PRINC IPES GENERAUX 

ARTICLE PREMIER. 

Les mines constituent une propriete distincte et independante de 
la pr;priete du sol. Elles appartiennent a la Nation et font partie de 
son domaine public • 

ARTICLE 2. 

L'Etat delegue l 1exploitation des ressources minieres nationales 
aux: particuliers (personnes physiques ou morales). Il ne sera directe­
ment OU indireotement impose, presorit OU tolere auoune mesure, auoun 
laisser faire, aboutissant a l'eoremage OU au gaspillage, ni a la ste­
rilisation meme temporaire des ressouroes minieres. 

Toute obstruction direote ou indireote, ouverte ou larvee ·a l'in­
ventaire, a la recherohe, a l'etude, a la preparation ou a l'exploita­
tion des richesses minieres potentielles nationales sera dans un delai 
raisonnable sanctionnee par l'annulation pure et simple des droits mi­
niers anterieurement acquis par l'auteur de cette obstruction. 

ARTICLE 3. 

L'exploitant sera presume ecremer le gisement chaque fois que s 

a) les methodes ou precedes d'exploitation compromettent l'avenir 
du gisement; 

b) une partie importante a teneur moyenne au moins egale a la teneur 
moyenne de rentabilite en est abandonnee sans possibilite ni es­
pair de reprise, sans aucune justification d 1 imperatif financier 
de prix de revient; 

o) la teneur moyenne ~nnuelle d'exploitation sera nettement supe­
rieure a la teneur moyenne de rentabilite de l'annee en cours 
pour le gisement oonsidere, et a la teneur moyenne ponderee du 
gisement oonsidere dans son ensemble . 
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ARTICLE 4o 

La teneur moyenne de rentabilite de chaque mine sera definie 
chaque ann~e pour l'annee suivante, par l'inspection generale des mines 9 

en accord avec le directeur ou le representant de la mine consideree 9 

en fonction des cours et de la conjoncture du minerai compte tenu des 
conditions locales du gisemento 

En cas de non accord entre les parties, l'arbitrage sera a char­
ge du conseil superieur des mines. 

ARTICLE 5. 
Il est interdit aux fonctionnaires, aux agents de l 1 administra­

tion9 aux employes ou salaries a quelque titre que ce soit de la Re­
publique du Congo ou des organismes publics habilites a proceder a des 
questions minieres de prendre ou de garder un interet personnel dans 
la prospection, la recherche ou 1 1 exploitation des mines sur le terri­
toire national, y compris sous la forme d'actions ou de participations 
directes ou indirectes dans une societe miniere. 

Sauf derogation accordee par arrete ministeriel du gouvernement 
central, ces interdictions continuent de porter effet deux ans encore 
apres la date de cessation de service. 

ARTICLE 6. 

Toute personne physique ou morale, pour devenir titulaire ou 
amodiataire de droits miniers 9 doit avoir son domicile ou son siege 
social dans la Republique du Congo; de plus elle est tenue de faire 
connaitre par ecrit les nom, titres et qualites du directeur respon­
sable des travaux miniers de toutes especes, qui sera habilite a re­
cevoir toutes notifications et significations de l'administration pu­
blique. 

ARTICLE 7. 

Sont consideres comme 11mines 11 tout gisement de substance mine­
rale non classe dans les 11carrieres 11 , telles que definies a l ' artiole 
8 ci-apres. 

Les substances de la categorie mines sont dites nsubstanoes 
concessibles 11 • 
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ARTICLE 8 .. 

Toute substance minerale non encore utilisee et non classee, 
mais faisant pour la premiere fois l'objet d'une demande de recher­
ches ou d'exploitation sera, sur proposition du conseil superieur des 
mines, classee dans l'une ou l'autre des deux categories. 

A toute epoque, sur proposition du conseil super ieur des mines, 
une ordonnance du gouvernement central peut decider le passage d'une 
substance de la classe "carriere" dans la classe "mine". 

ARTICLE 9. 

Les "carrieres" comprennent les chantiers d'exploitation souter­
rains OU a ciel ouvert : 

- de la tou.rbe, des ardoises, des gres, des pierres a batir, des 
marbres, des granites, des pierres a chaux, des pierres a platre, du 
gypse, des pouzzolanes, du trass, des basaltes, des laves, des marnes, 
des craies, des sables, des silex, des argiles, du kaolin, des terres 
a foulon, des terres a poterie, du copal f • ssile, des gites de mate­
riaux de construction, de materiaux d'empierrement, de materiau.x pour 
l'industrie cerarnique, de materiaux d'amendement pour la culture des 
terres et d'autres substances analogues, a 1 1exception des phosphates, 
nitrates, sels aloalins et autres sels associes dans les memes gise­
ments. 

ARTICLE 10. 

Les carrieres sont reputees ne pas etre separees de , la propriete 
du sol 7 elles en suivent les conditions. Leu.rs recherches et leur 
exploitation ont lieu dans les conditions determinees dans le regle­
ment minier. 

ARTICLE 11. 

Aucune personne physique OU morale ne peut proceder a une opera­
tion miniere sans avoir obtetu une autorisation prealable. 

Pour se livrer a la prospection, il faut au prealable obtenir 
"l'autorisation personnelle d'acguerir des droits miniers". 

Seuls les titulaires d'une autorisation personnelle peuvent, 
apres attribution d'un "permis special de recherches", ,,u d'une "zone 
exclusive de recherches" en vertu d'une convent ion particuliere, ~ 
livrer a des travaux de recherches minieres. 

Nul ne peut exploiter un gisement si ce n'est en vertu d 1un 
"permis d'exploitation" ou d'une "concession d'exploitation". 
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ARTICLE 12. 

Les indigenes peuvent, sans acte de concession, continuer l'ex­
ploitation de leurs mines dans les conditions ou elle se pratiquait 
au ler janvier 1938,.sous reserve que leurs travaux artisanaux ne 
compromettent pas l'avenir du gisement. 

Toutefois, les exploitations artisanales sont a l'avenir soumi­
ses aux dispositions du present code. 

ARTICLE 13. 

Tou.s les droits miniers accordes avant la mise en vigueur du pre­
sent code seront soumis a ses dispositions dans la mesure ou ces der­
nieres ne derogent pas aux droits stricts concedes, et ils devront se 
conformer imperativement aux prescriptions des articles 2, 3 et 4 ci­
dessus. 

ARTICLE 14. 
Si la securite OU l'interet superieur national l'exige, le gou­

vernement central peut, sur proposition du conseil superieur des mines, 
declarer un produit mineral "substance reservee", soumise aux regles 
et dispositions speciales qui seront decidees dans cha.que cas parti­
culier. 

ARTICLE 15. 

Les hydrocarbures liquides ou gazeux ~nt regis par la "legisla­
tion des hydrocarbures liq_uides ou gazeux". 

ARTICLE 16. 

Les sources d'eau.x minerales sont regies par la n1egislation des 
sources d'eaux minerales". 
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TITRE II 

RECHERCHES MINIERES 

ARTICLE 17. 

Les reoherches minieres comprennent, 

a) la prospection, 4ui oonsiste a prooader a des operations ou tra­
vawc superfioiels en vue de la decouverte des substances minera­
les, les etudea des indices par la geophysi4ue, la geoohimie, la 
photogeologie, etc., suivie et oompletee par 

b) - la recherohe, 4ui comprend des travaux su erfioiels ou profonds 
(sondages, tranohees, puits ou galeries executes en vue d'eta­
blir la continuite d 1 indioes decouverts par la prospection, d 1 en 
oonolure l'existence de gisements de substances minerales, et d 1 en 
etudier les possibilites et conditions d'exploitation et d'utili­
sation industrielle. 

ARTICLE 18. 

Les regions ouvertes a la prospeoti0n publi4ue sont fixaes par 
ordonnanoe du gouvernement central, apres avis conforme du gouverne­
ment provincial interesse, sur proposition de 1 1 inspeotion generale 
des mines. 

Dans toutes regions non declarees ouvertes, la prospection et la 
reoherohe miniere sont formellement interdites. 

CH.APITRE I 

PROSPECTION, AUTORISATION PERSONNELLE 

ARTICLE 19. 

Nul ne peut se livrer a la prospection sans etr~ muni d'une auto­
risation personnelle d'ao4uerir des droits miniers. 
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ARTICLE 20 . 

L'autorisation personnelle e st accord.ee par decision du ministre 
des mines du gouvernement central. Elle est valable dans toutes las 
regions ouverte s a la prospection publique et pour toutes substanoes 
ooncessibles. 

La duree de validite et les conditions d 1attribution de l'auto­
riaation personnelle sont fixees dans le reglement minier. 

ARTICLE 21. 

La non observation repetee des obligations du code ou du regle­
ment minier et tout particulierement oelles concernant la securite, le 
non paiement des taxes et redevances, la non observation repetee de la 
legislation du travail, ainsi que toute condemnation penale ferme, peut 
entrainer la suspension temporaire ou la decheance du titulaire de 
l'autorisation personnelle. Elle sera prononcee par le ministre des 
mines du gouvernement centra l sur avis de l'inspecteur general des mine~ -

La decheance entra ine 1 1 interdiction absolue et definitive de de­
mander ou accorder une nouvelle autorisation personnelle. 

CHAPITRE II 

DROITS EXCLUSIFS DE RECHERCHES 

ARTICLE 22. 

Les t r avaux de recherches minieres ne peuvent ~tre entrepris que 
par une personne physique ou morale titulaire d'un permis spacial de 
recherches ou de droits de recherches sur une zone exclusive en vertu 
d'une convention partiouliere; le ministre provincial des mines a seul 
pouvoir pour delivrer un permis special, et l'assemblee provinoiale pour 
accorder les droits sur zonesexclusives en vertu d 1une convention parti­
culiere, apres avis favor~ble de !'inspection des mines. 

ARTICLE 23. 

Les permis speciau.x de recherches ou les droits de recherches 
sur une zone exclusive ne peuvent etre accordes qu'au.x personnes phy­
siques ou morales, titulaires d'autorisation personnelle, presentant 
les oapaoites techniques et finanoieres necessaires pour mener a bien 
leurs recherches minieres. 
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Pour les personnes morales, seules les societes a but luora.tif, 
regies par les lois congolaises et ayant leur siege social dans le ', 
pays peuvent se voir attribuer des permis speoiaux ou des droits de 
recherches sur zone exclusive. 

ARTICLE 24. 

Sous reserve des conditions stipulees aux articles 25 et 2Q oi­
apres, le titulaire d 1une autorisation personnelle qui decouvre des 
indices de gisement minier possible peut acquerir le droit exclusif de 
recherches sur une zone determinee, a l'exolusion de toute autre per­
sonne. 

Cette zone exclusive de recherches, dans le cas du permis special, 
affeotera la forme d 1un carre de 5 km. de cote dont lea cotes seront 
orientes Nord-Sud et Est-Ouest; dans le cas d 1une zone exclusive de 
recherches attribuee en vertu d'une convention particuliere, les limi­
tes de la zone devront etre oonstituees soit par des lignes naturelles 
du terrain a caracteres permanents, soit par des lignes Nord-Sud et 
Est-Ouest a sommets bien determines geodesiquement. 

Il est bien precise que les lignes naturelles du terrain, ser­
vant de limites, devront etre aisement reoonnaissables et permettre 
de distinguer sans ambiguite la limite entre les zones comprises ou 
non dans le permis ou la convention, et que les deu:x: rives d 1une meme 
riviere seront toujours comprises dans une seule et meme zone exclu­
sive de recherches, elle-meme situee dans une seule province. 

Si la zone exclusive de recherches empiete sur un terrain deja 
reserve ou interdit aux recherches minieres, elle sera reduite d 1au­
tant. 

Le nombre maximum de permis speciaux de recherches, ou la sur­
face maximum de zone exclusive de recherches a accorder a un titulai­
re d 1autorisation personnelle sera determine conformement aux pres­
criptions du reglement minier. 

ARTICLE 25. 

Nul n'obtiendra le droit exclusif de recherches sur la zone deli­
mitee par le perimetre du permis special s'il n'occupe effectivement 
le terrain du oarre a reserver avant toute autre personne. 

L'occupation est consideree comme effective par 1 1 implantation 
au centre du carre d'un poteau-signal, dont l'emplacement doit etre 
fixe topographiquement par rapport a un repere naturel remarquable du 
terrain. 

Le mode d'occupation et des indications portees sur le poteau­
signal seront conformes aux prescriptions de detail du reglement mi­
nier. 
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ARTICLE 26. 

Tout droit exclusif de recherches ne sera ·definitivement aooorde 
qu'apres presentation d'un programme minimum de travaux pour la period.a 
de validite des droits sur lad.ite zone, et a.grement de oe programme, 
suivant modalites fixees dans le reglement minier. Il porte sur toute 
substance oonoessible sans exception. 

ARTICLE 27 . 
Le titulaire d'un droit exclusif de recherches est tenu, sous 

peine de decheanoe, de fournir a toute requisition de l'inspection ge­
nerale des mines tous details et tous rensaignements d 1ordre technique, 
eoonomique, financier et social, ainsi que tout plan, cartes ou leves, 
ainsi que toute justification oomptable. 

En sus, a titre de pieces periodiques, il sera adresse a 1 1 ins­
pection generale des mines des rapports succints trimestriels et un 
rapport annuel detaille aveo oartes et plans suivant details descrip­
tifs fixes dans le reglement minier. 

ARTICLE 28 . 

Le titulaire de droits de recherches peut sollioiter de l'inspec­
tion generale des mines l'autorisation de disposer, traiter et commer­
oialiser le produit de ses recherches. 

L'autorisation ne pourra etre aocordee que sous reserve exclusive 
que toutes les obligations anterieures afferentes aux droits miniers 
aient ete remplies, et que les produits extraits ne proviennent que de 
travaux de recherches striotement necessaires a la reconnaissance du gi­
sement et ne tournent jamais a l'exploitation deguisee. 

Toute infraction aux regles et conditions ci-dessus entrainera la 
suspension immediate du droit de disposer des produits de recherches. 

ARTICLE 29. 

La duree de validite et les conditions d'attribution du permis 
special de recherches ou d'une zone exclusive de recherches attribuee 
par convention est fixee dans le reglement minier. 

Elle est subordonnee a l'accomplissement de travaux minimum de 
reoherohes a t erme fixe et assortie de conditions de decheanoe t~tale 
ou partielle. 
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ARTICLE ,30. 

En cas de defaut de limites nati..tt'eiles, absence ou insuf~isance 
de points geodeaiques ou topographiques, le demand.eur d'un droit exolu­
sif de reoherches devra materialiser sur le terrain les limites du per­
mis ou de la zone demandee par des bornes ou des poteaux en nombre suf­
fisant et en des lieux adequats pour aviter toute contestation avec lee 
voisins. 

Les oppositions eventuelles ayant eta entendues et tranohees, 
suivant le prooessus fixe par le reglement minier, l'inspection generale 
des mines notifiera son avis pour decision par l'autorite concedante. 

ARTICLE 31. 

La responsabilite de 1 1abornement inoombe au demandeur de droit 
minier, ainsi que 1 1 inscription eventuelle du droit a la conservation 
des titres fonciers. 

ARTICLE 32. 

Sous reserve et apres justification explicite et formelle par le 
titulaire de la bonne execution de son programme initial de recherches, 
la duree de validite du permis special ou de la zone exclusive de re­
cherches sera, sur la demande du titulaire, et sur presentation et agre­
ment par l'inspeotion generale des mines d 1un nouveau programme detaille 
de recherches, proroge par deux fois par decision du ministre proV'inoial 
des mines, sur avis favorable de 1 1 inspection generale des mines. 

ARTICLE 33. 

Seuls seront renouveles les droits sur les parties ou les recher­
ches de la premiere periode de validite ont mis en evidence des indices 
exigeant de nouveaux travaux plus approfondis. 

Le renouvellement du droit sur les parties n ' ayant pas encore fait 
1 1 objet de travaux pourra etre acoorde sur avis favorable de 1 1 inspeotion 
generale des mines, sous reserve que le volume initial des travaux de 
recherches ait eta integralement rempli. 

ARTICLE 34. 

Il sera per9u annuellemant une redevance superficiaire dont le 
taux et les details de perception seront determines dans le reglement 
minier. 
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ARTICLE 35. 

Le titulaire de droits de recherohes minieres, sous reserve 
d'indemnisation des titulaires de droits anterieurs, et apTea auto­
risation du bureau provincial de 1 1 inspection generale des mines, 
jouit des droits suivante: 

A. a 1 1 interieur du perimetre de recherches exclusives 1 

- d'executer des travaux miniers; 
d 1 etablir des voies d'acces; 
d'utiliser, sous reserve des articles 38 et 39 oi-apres, 
1 1 eau des cours d 1 eau non navigables ni flottables; 
de oreuser des canaux ou canalisations; 

- d'edifier des constructions a des fins d'habilitation ou 
industrielles; 
de faire paturer ses betes de somme, de traits, ou de bou­
oherie; 
de coupar du bois pour l'usage exclusif de ses travaux sur 
les terrains non occupes par le gouvernement ni par les 
tiers. 

B. a l'exterieur du perimetre de recherches exclusives et pour le 
relier au reseau routier, de transport de force, de voie d'eau: 

d'executer et etablir toutes voies d 1 acces, de transport de 
force ou de canalisation apres accord de l'inspeotion gene­
rale des mines et eventuellement du ministre des travaux _pu­
blios. 

Les droits oi-dessus constituent une servitude legale d'interet 
public qui entraine par oontre 1 1 obligation pour le titulaire de mettre 
ces amenagements a disposition du public. 

ARTICLE 36. 

A. - Tous travau:x: de prospection, de recherches ou d'exploita-
tion sent interdits: 

dans les terrains fermes aux travaux miniers en vertu d'un 
acte legislatif; 

a 1 1 interieur du perimetre d'un titre ou d 1une demande de 
droits miniers anterieurs; 

B. Tousles travaux de prospection, de recherches et d'ex-
ploitation sent interdits, sauf apres autorisation prealable du bureau 
provincial de l'inspeotion generale des mines : 

dans le perimetre des circonscriptions urbaines ou des loca­
lites y assimilees; 
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sur la voie publique et dans les terrains qui bordent a 
moins de 20 metres; 

dans lea terrains appartenant a l'Etat et oocupes par lui 
d'une maniere effective; 

dans les terrains occupes par les villages, des cultures ou 
des exploitations minieres de droit ooutumier. 

C. - Tousles travau.x de prospection, de reoherches et d'exploi-
tation sont interdits, sauf accord prealable avec les ayants droit : 

dans les terrains sur lesquels des tiers possedent dee droits 
de propriete ou de jouissance; 

dans les terrains distants de moins de 50 metres d'une cons­
truction en materiaux durs: pierres, briques, baton ou 
d'un chantier d'exploitation. 

Toutefois, a defaut de consentement des ayants droit, les tra­
vau.x de prospection, de recherches et d'exploitation pourront etre 
autorises par le bureau provincial de l'inspection generale des mines, 
les interesses ayant ete prealablement entendus et indemnises. 

ARTICLE 37. 

L'etablissement d'une oentrale hydro-eleotrique destinee a satis­
faire les besoins energetiques d 1une future mine doit faire l'objet 
d 1une concession speciale. La duree de oette concession sera largement 
superieure a la vie probable du gisement a exploiter. 

ARTICLE 38. 

L1utilisation de l'eau des cours d'eau pour le lavage et le 
traitement des minerais est subordonnee a une autorisation en vertu de 
1•ordonnance du 18 juillet 1953. 

Les eau.x usagees ser?nt prealablement decantees, assainies et 
purifiees avant le retour au cours d'eau. 

Les conditions generales de deoantation, purification et assai­
nissement seront fixees dans le reglement minier. 

La delivranoe d'une autorisation d'utilisation des eaux obeit 
aux prescriptions du reglement minier. 



- 12 -

ARTICLE 39. 

Le t itulaire de droit s de recherches doit, prealablement a toute 
ouverture de travaux., aviser le bureau provincial de l'inspeotion gene­
rale des mines pour accord, autorisation, fixation et versement preala­
ble des indemnites compensatrices de dommages prevus. 

En cas de depassement ulterieur des dommages pr,vus par le pro­
prietaire, une indemnite complementaire caloulee sur les memes bases 
lui sera allouee suivant le processus prevu a 1 1artiole 40 ci-apres. 

ARTICLE 40. 

Tous dommage3causesaux biens des tiers sont regles au double de 
leur valeur reelle de remplaoement ou remise en etat. 

Toute occupation de terrain au dela d'une annee, toute modifica-~ 
tion rendant un terrain impropre a la culture entraine pour le titulai­
re des droits miniers l'obligation d'acquisition au double de la valeur 
lors de l'occupation. 

Faute d' entente amiable entre les parties, l ea valeurs des dom­
mages ou du prix de rachat s eront fixoos par une commission oomposee : 

- du ministre provincial des mines president; 

d'un ingenieur des mines representant le bureau provincial de 1 1 ins­
pection generale des mines; 

d 1un representant de la conservation fonciere de la province. 

Au oas ou des ooutumiers sont parties au litige, le chef coutu­
mier dont ils r e l evant fera d'office partie de cette commission, ou le 
president a voix preponderante en cas de partage des voix. 

Les deux parties peuvent faire appel des decisions de cette com­
mission aupres du tribunal civil de la juridiction. 

ARTICLE 41. 

Toute responsabilite derivant du fait de l'occupation des ter­
rains incombe au titulaire ou a l'amodiataire des droits miniers. Ce­
lui-ci est tenu de reparer les dommages causes par les travaux - meme 
autorises - qu 1 il execute pour la recherohe ou pour 1 1exploitation de 
la mine. 

En oas de mutation des droits miniers, la responsabilite des 
dommagas provenant des travaux deja faits au moment du transfert, 
incombe solidairement a 1 1ancien et le nouveau titulaire ou amodia­
taire. 
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ARTICLE 42. 

L' autorisation d 1ooouper les terrains prevus a l'artiole 36 oi­
dessus et a 1 1 artiole 68 oi-apres ne oonfere pas au titulaire ou a 
1 1amodiataire des droits miniers le droit d'empeoher l'execution de 
travaux d 1utilite publique ou 1 1exploitation dee oarrieres pour four­
nir lea materiaux neoessaires aces travaux. Le titulaire ou l'amodia­
taire des droits miniers adroit a la reparation des dommages subis. 

ARTICLE 43. 

Les droit s de r echerche s deooulant tant de permis spaciau:x: que 
de conventions particulieres constituent des droits immobiliers, divi­
sibles, oessibles et transmissibles, mais non susoeptibles d'hypotheque. 
En tant que tels , ils peuvent faire 1 1 objet d'une inscription au regis­
tre des t i tres f onciers a la _diligence du titulaire. 

ARTICLE 44. 

Lorsqu 1un titulaire de droits miniers ne remplit passes engage­
ments ou cesse de presenter les garanties techniques ou financieres ne­
cessaires pour mener a bien l e programme de recherches agree initialemen~ 
faute par lui, apres deux mises en demeure de l'inspeotion des mines a 
trois mois d 1 intervalle, d'avoir satisfait aux prescriptions des mises en 
demeure, sa defail lanoe sera sanctionnee par l'annulation des droits 
miniers prononcee par decision du ministre provincial des mines sur pro­
position de l'inspection generale des mines. 

ARTICLE 45. 

Tout droit de r echerches decoulant soit d'un permis special, soit 
d'une convention particuliere ouvre droit pour son titulaire a l'attri­
bution par l'autorite provinciale d'un permis d'exploitation sous re­
serve : 

que .,1e programme de travaux prevus initialement ait eta integralement 
rempli 

- que la presence d'un tonnage suffisant de minerai certain et probable 
ait ete d6montree; 

- qu'un projet prealable d 1 investissement et d'exploitation avec bilan 
previsionnel ait eta approuve par l'inspection des mines; 

- que le titulaire des droits ait justifie de ses capacites et facul­
tes neoessaires, tant techniques que financier es, a rea liser le pro­
gramme approuve, et rempli la totalite de ses obligations financie­
res dans la periode anterieure de recherches; 



- 14 -

que le titulaire de droits ait pris l'engagement de verser a l'Etat 
un certain pou.roentage de taxes ou redevances minie.res et de lui 
retroceder une part des benefices, taxes, redevances et participa­
tion variant suivant les conditions economiques du gisement revisi­
bles d'annee en annee; 

qu 'un cautionnement ai t ate de.pose au nom de 1 1 autori ta concedante, 
dont le montant propose par !'inspection generale des mines aura 
eta fixe par arrete ministeriel special du gouvernement central. 

ARTICLE 46. 

Si, avant la date d 1 expiration des droits miniers, il n'a pas ate 
statue sur une demande de permis d'exploitation ou de concession d 1exploi­
tation introduite en temps utile, la prorogation des droits est automa­
tique jusqu'a decision a intervenir, sans autres formalites. 

ARTICLE 47. 

Les mutations de droits miniers ne prennent effet que si elles 
sont autorisees par l'autorite concedante sur avis favorable de l'ins­
pection generale des mines, et apres inscription sur les registres du 
bureau provincial de l'inspection generale des mines. 

ARTICLE 48. 

Nul ne peut etre admis a devenir par mutation titulaire d 1un 
droit exclusif de recherches s 1 il ne satisfait aux conditions exigees 
pour l'octroi d'un tel droit definies a !'article 23 ci-dessus. 

ARTICLE 49. 
Nulle cession de droits exclusifs de recherches ne sera autori­

see si 1€ reglement financier du rachat ne se soumet aux clauses limi­
tatives suivantes : 

a) en cas d 1 apport avec participation au capital, le montant 
des parts ou actions sera tel que la participation aux benefices soit 
au plus egale au tiers des benefices distribues ou capitalises; 

b) en cas de rachat avoc paiement global comptant, lemon-
tant du prix de cession comprendra toutes depenses de premier etablis­
sement et tous investissements realises sur le permis ou la zone de re­
cherches en question, plus une somme proportionnelle au benefice espe­
re sur la valeur demontree avant la cession; 

o) en tout cas, les conditions financieres de cession ne de-
vront en aucun oas etre si elevees qu'elles imposent un ecremage du 
gisement. 
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ARTICLE 50. 

En cas de mutation, la date d 1 institution du droit rainier initial 
reste date d'origine du droit du nouveau titulaire, qui est cense s'etre 
substitue aux: lieu et place du titulaire originel. Il h~rite de tous 
las droits et de toutes les obligations attachees audit droit. 

La cession donne lieu a la perception d 1un droit de mutation egal 
a six pour cent de la valeur des frais et travaux: executes ainsi que la 
valeur resultant du potentiel beneficiaire a provenir du minerai certain 
demontre, mais qui peut etre modifie par arrete ministerial du gouverne­
ment central. 

ARTIQLE 51. 

Le titulaire d'un permis special ou d'une zone exclusive de re­
cherches peut y renoncer en totalite. 

La renonciation ne deviant definitive qu 1 apres avoir ate acceptee 
par le ministre provincial des mines et apres apurement de toutes dettes 
ou obligations financieres ou de sacurite dont seraient greves ces 
droits. 

ARTICLE 52. 

En cas de renonciation OU de decheance a un permis special OU a 
une zone exclusive de recherches, las terrains, travaux et constructions 
reviennent gratuitement a l'Etat, apres apurement de toutes charges 
financieres ou de securite dont ils pourraient etre graves. 

Sous reserve de l'existence d'autorisation prevue a l'artiole 29 
ci-dessus, le titula~re de ces droits miniers peut disposer des pro­
duits d'exploitation sous reserve de les avoir evacues avant la date 
d 1 expiration de ces droits; sinon ils reviennent gratuitement a l'Etat. 

A 1 1expiration des droits, 1 1 inspection generale des mines fixera 
les derniers travaux exiges par la securite publique, travaux qui seront 
executes par le titulaire OU a ses frais. 
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TITRE III 

EXPLOITATIONS MINIERES 

ARTICLE 53. 

Nul ne peut exploiter un gisement de substances conoessibles, ni 
traiter et enrichir des minerais, si ce n'est en vertu d'un permis ou 
d 1une concession d'exploitation. 

ARTICLE 54. 

Nul permis ou concession d 1 exploitation de gisement ne peut etre 
accorde si ce n'est en vertu de droits decoulant d 1un permis special 
ou d 1une convention particuliere de recherches. 

ARTICLE 55. 

Le permis d'exploitation ou la concession d'exploitation cree un 
droit immobilier indivisible, distinct de la propriete de la surface, 
susceptible d'hypotheques. Il est cessible, transmissible et amodiable 
sous reserve d'autorisation prealable par l'autorite conoedante. 

Il appartient au titulaire de ces droits de les faire enregiatrer 
si bon lui semble a la conservation fonciere. 

CH.A.PITRE I 

PER.MIS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 56. 

Nul ne peut obtenir un permis d 1 exploitation s'il ne possede les 
oapaoites techniques et finanoieres pour mener a bien les travaux d'ex­
ploitation. 
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ARTICLE 57. 
Nul permis d 1exploitation ne peut etre aocorde si le titulaire 

des droits exolusifs de recherches 

n'a mis en evidence un tonnage de minerai certain exploitable, 
egal a oinq ans d 1exploitation; 

n'a re9u l'aocord de l'inspeotion generale des mines sur un 
projet et programme d'exploitation avec bilan previsionnel 
portant sur cinq ans, et prevoyant la maintenance permanente 
de taux de reserves exploitables superieur a cinq ans; 

- ne s'engage a poursuivre ses travaux de recherches et prepara­
toires du gisement et a consacrer au minimum six pour oent des 
produits bruts de !'exploitation a la poursuite des reoherohes; 

n'a verse un cautionnement fixe par arrete ministerial special 
du gouvernement central. 

ARTICLE 58. 
L'inspection des mines est chargee de verifier la bonne execution 

des prescriptions de 1 1article 57 ci-dessus et, apres inspection detail­
lee sur les lieux emet a 1 1 intention du pouvoir ooncadant provinoial un 
avis favorable ou defavorable, constatant 1 1execution ou la non execu­
tion des prescriptions de 1 1 article 57 en vue de l'attribution du permis. 

ARTICLE 59. 

Le ministre provincial des mines a seul pouvoir pour accorder un 
permis d'exploitation sur avis favorable de 1 1 inspection des mines. 

ARTICLE 60. 

La duree de validite du permis d'exploitation ne peut exoeder 
une periode de cinq ans. Sous reserve de la bonne execution des obli­
gations prevues a l'article 57 ci-dessus, dument controlee par !'ins­
pection generale des mines, elle pourra etre prorogee par deux fois 
de cinq ans maximum dans les memes conditions. 

ARTICLE 61. 

Les limites du permis d 1exploitationne devront en auoun caa 
depasser celles entourant la zone faisant 1 1objet des droits de re­
cherches. Si pour couvrir le ou les gisements exploi tables a l ''inte­
rieur de la zone des droits de recherches il est necessaire de deli­
miter une ou plusieurs parcelles d 1exploitation, chacune fera 1 1objet 
d 1un permis d'exploitation distinct. 
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ARTICLE 62. 

Nul permis d 1exploitation ne sera accorde sans que soit redigee 
u.ne convention annexe fixant : 

les taxes et redevances; 

la participation de 1iEtat aux benefices; 

- les modalites et avantages particuliers accordes a l'investis­
seur dans le cadre du code des investissements. 

ARTICLE 63. 

Les tawc des taxes et redevances minieres - y compris les rede­
vances superficiaires - seront dans chaque cas particulier fixes de 
fa9on ace que : 

ces prelevements plus le taux normal de rentabilite du capital 
investi fixe dans le code des investissements n'impose pas un 
ecremage du gisement; 

la teneur moyenne du tout-venant exploite reste aussi vo1s1ne ou8 
possible de la teneur moyenne ponderee du gisement, compte tenu 
des conditions economiques et financieres du moment; 

seules les raisons sociales de plein emploi pourront exiger la 
suspension pure et simple des taxes et redevances minieres dans 
le cas de gisements marginawc situes dans des regions ou sevit 
le chomage. Un taux special de participation aux benefices even­
tuels en periode de cours eleves oompensera la suppression des 
taxes. 

ARTICLE 64, 

Les tawc de taxes, redevances et participation minieres seront 
fixes ohaque annee par le conseil superieur des mines, sur proposition 
de l'inspection generale des mines, compte tenu des cours moyens des 
minerais au cours de l'annee precedente. 

ARTICLE 65. 

Le taux de redevances sup~rficiaires sera fixe dans chaque cas 
precis et particulier de fa9on a eviter l'accaparement et la sterili­
sation du domaine minier de l'Etat. 

Etant entendu qu'il sera aussi faible que possible dans le ca£ 
ou la productivite a l'hectare sera optimum, compte tenu du minerai, 
des oaracteristiques du gisement et des conditions economiques loca­
les. 
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ARTICLE 66. 

Toute personne physique ou morale titulaire ou amodiataire d'un 
permis d'exploitation est obligee de tenir sa comptabilite d 1 exploita­
tion conformement au plan comptable annexe au reglement minier et ap­
prouve par le conseil superieur des mines, sous peine de decheance 
apres deux avertissements de six mois chacun. 

ARTICLE 67. 

Tout titulaire ou amodiataire d 1un permis d 1exploitation est tenu 
sous peine de decheance 

- de payer les taxes, redevances et participations minieres aux 
da tes et suivant les modalites fixees par le reglement minier 
ou les conventions particulieres; 

- de verser a l'Etat, au cas OU il cede a un tiers OU fait apport 
a une s oc iete d 1une mine ou d'un gisement non encore exploits, 
le tiers de plus-values reouperees en numeraires, parts ou 
actions d'apport, deduction faite des depenses engagees, plus 
l es inter ets; 

de vendre a prix egal par priorite sa production a l'Etat sur 
requisition de celui-oi; 

de se conformer a toute mesure prise dans l 1 interet general 
pour restreindre, regulariser ou centraliser la production ou 
l a vente des produits, ou la reserver a l'alimentation d'une 
industrie nationale. 

ARTICLE 68. 

Tout titulaire de permis d'exploitation est autorise : 

1°) a exploiter le ou les gisements relatifs au permis d 1 exploi­
tation, et d'effectuer le traitement des minerais; 

2°) a ocouper a l'interieur du perimetre de son permis lester­
rains neoessaires a 1 1 exploitation tant pour le stookage du 
minerai, les ateliers et installations, que pour tous loge­
ments du personnel, magasins et ecoles; 

3°) a utiliser l'eau des cours d'eau ni navigables, ni flotta­
bles, s ous reserve des prescriptions des articles 37 et 38 
ci-dessus; 

4°) a etablir les voies d'aoces necessaires a la desserte de la 
mine; 
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5°) • a couper et utiliser les bois ·pour les besoins de son exploi­
tation sous reserve de paiement des taxes y afferentes; 

6°) a utiliser les patures pour ses betes de trait, de somme ou 
de bouoherie. 

Toute occupation des terrains sur lesquels un tiers a des droits 
est soumise aux autorisations vt regles d 'indemnites prevues aux: arti­
cles 36, 39 et 40 ci-dessus. 

Lea droits relevant des alineas l et 2 du present article ne 
pourront etre exerces sans 1 1autorisation prealable du gouvernement 
provincial ni l'avis de l'inspection generale des mines dans le lit de 
cours d 1eau navigables ou flottables, ni dans la bande de 10 metres de 
large qui est attribuee au domaine public le l ong de oes cours d'eau. 
L'autorisation determinera les conditions d ' execution des travaux. Les 
autori tes pourront toujours imposer a 1 1 exploi tant les regles a ·suivre 
pour l'execution des travaux dans le lit des cours d 1eau navigables ou 
flottables. 

ARTICLE 69. 

Le droi t d I exploiter un gisement en vertu de 1 1 al in.ea 1 de 1 1 ar­
ticle 68 ci-dessus oonstitue un d~oit reel. 

Les droits d 1occupation relevant du rneme article 68 constituent 
une servitude legale d 1 interet public. 

D1autres servitudes peuvent etre etablies par le fait de l'hornme 
au profit de la mine. 

ARTICLE 70. 

Les droits et obligations conferes au titulaire de permis d 1ex­
ploitation sont automatiquement etendus a toutes substances - sauf 
celles reservees - inoluses dans le gisement exploits sous forme de 
minerais complexes ou de depots ou gisements oonnexes dans les memes 
couches ou filons. 

Dans le mois suivant la decouverte, le titulaire du permis 
d'exploitation sollicitera du pouvoir concedant 1 1etablissement d 'un 
avenant aux clauses de la convention deja exist antes, fixant les taxes, 
redevances et participations dues a l'Etat, pour 1 1 exploitation de oe 
ou de ces nouveaux minerais. 

Dans le oas d'un gisement dist inct decouvert ulterieurement, les 
memes regles seront appliquees, mais il devra etre sollicite une nou­
velle autorisation d'exploiter qui ne sera accordee pour ce gisement 
distinct qu'apres satisf~07-ion par le titulaire des clauses et condi­
tions preliminaires de reconnaissances et preparations enonoees a 
l'artiole 44 ci-dessus. 
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Cette extension du permis d 1exploitation fera l'objet d 1un ave­
nant au permis initial. 

Toute deoouverte de substances reservees devra en vertu de 1 1ar­
ticle 14 ci-dessus, dans le mois qui suit la decouverte, etre deolaree 
a l'inspeotion generale des mines. 

Elle ouvrira droit a une redevance en cas d'exploitation au titre 
du droit d' inventeur. 

ARTICLE 71. 
Les oessions et mutations de permis d 1exploitations et droits 

exolusifs de recherches sous quelque forme et a quelque titre que ce 
soit ne prennent effet que si elles sont autorisees par l'autorite 
concedante sur avis favorable de 1 1 inspeotion generale des mines. 

Tous actes passes en violation des dispositions du present article 
sont nuls et de nul effet et peuvent entrainer 1 1annulation du permis 
d'exploitation et des droi~s de recherches. 

ARTICLE 72. 
Nulle personne physique ou morale ne peut acquerir par mutation 

un permis d 1exploitation si elle ne satisfait aux prescriptions de 
1 1article 56 ci-dessus et n'est capable de se substituer au precedent 
titulaire dans l'accompliesement de toutes ses obligations. 

ARTICLE 73. 

La cession de titres et droits m1n1ers donne lieu a la perception 
d'un droit de mutation egal a six pour cent de la valeur des fraia et 
travaux executes ainsi que de la valeur resultant du potential benefi­
oiaire a provenir du minerai certain demontre, mais qui peut etre modi­
fie par arreta ministerial du gouvernement central. 

ARTICLE 74. 

Les clauses et conditions prevues a l'artiole 50 ci-dessus con­
cernant la date d 1 origine des droits exolusifs de recherches sont ap­
plioables pour la fixation de la date d'origine en cas de cession de 
permis d 1exploitation. 
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ARTICLE 75. 
Le titulaire d 1un permis d'exploitation peut y renonoer totale­

ment apres accord avec 11autorite concedante, sur avis favorable de 
l'inspection des mines et suivant les conditions fixees par elle, apres 
apurement de toutes ses obligations financieres ou decoulant de lase­
curi~e. 

ARTICLE '76. 
Tout titulaire de permis d'exploitation peut suspendre temporai- , 

rement oette derniere sous reserve d'autorisation prealable de l'ins­
pection generale des mines sur presentation de justifications valables. 

Cette autorisation a une duree d'un an; elle ne peut etre renou­
velee que deu:x: fois au plus. 

Apres trois ans d'arret d 1 exploitation, le permis est annule par 
1 1autorita oonoedante sur proposition de 1 1 inspeotion generale des mi­
nes. 

ARTICLE 77. 

Si 1 1exploitation n 1est pas oonduite oonformement aux regles de 
1 1art, 

si sans motif valable et sans autorisation prealable de l'ina­
peotion genarale des mines, le perrnis d'exploitation est insuffisam­
ment exploits pendant trois ans oonsecutifs, le dalai a courir 
oommen9ant des l'institution du permis, ou 

en oas de non observation de toute obligation imposee au titu­
laire ou a 1 1 amodiataire du permis d 1exploitation, et en partioulier 
celles imposees par les articles 57, 66, 67, 68, 69, 75 et 76 ci-des­
sus, 

- la decheance peut etre prononcee apres deu:x: mises en demeure 
de l'inspeotion generale des mines non suivies d 1 effet, a intervalles 
de six mois ohacune. 

ARTICLE 78. 

La decheanoe d'un titulaire ou amodiataire d 1un permis d 1exploi­
tation est prononcee par le ministre provincial des mines sur proposi­
tion de 1 1 inspection generale des mines~ Des publication de cette 
decision, elle est definitive et transcrite sur le registre idoine 
de l'inspection generale des mines. 
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ARTICLE 79, 

Lorsque la decheance du titulaire d 1un permis d 1exploitation est 
devenue definitive, il est prooede publiquement par voie administrati­
ve a l'adjudication du permis d 1 exploitation et de la mine avec toutes 
ses installations, ses immeubles, sea stocks, son mobilier ,et son mate­
riel, dans la forme des ventes sur saisie immobiliere. 

Le montant de l'adjudio~tion, deduction faite de toutes sommes 
dues a 1 1Etat puis aux tiers, y compris apurement des hypotheques, 
est reverse au titulaire dechu OU a ses ayants droit. 

Les modalites et conditions de 1 1adjudication sont fixees dans 
le reglement minier. 

ARTICLE 80. 

Nul ne peut participer a l'adjudication s 1 il ne satisfait aux 
conditions exigees par l'article 56 ci-dessus et ne s'engage a pour­
suivre le programme prevu a 1 1article 56 ci-dessus. 

1 1 inspection des mines delivrera des autorisations prealables 
aux oandidats adjudicataires. 

ARTICLE 81. 

Le titulaire dechu ne peut en aucun oas etre autorise a partici­
per a 1 1adjudication. 

ARTICLE 82. 

Si nul adjudicataire ne s'est presents a deux seances d 1adjudi­
cation successives, le permia d 1exploitation est annuls et les immeu­
bles restent propriete de l'Etat. Le materiel et le mobilier, sauf 
vente, deviennent par priorit~ propriete des oreanoiers hypothecaires 
sinon des craanciers ordinaires. 

ARTICLE 83. 

En oas d'arret temporaire ou definitif des travaux, il sera exe­
cute les travaux necessaires de securite ou de bonne conservation du 
gisement prescrits par 1 1 inspeotion generale des mines, soit par le 
titulaire du permis d 1exploitation, soit a ses frais, soit par finan­
oement a provenir de la vente aux encheres. 
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ARTICLE 84. 
Les oartes utilisees pour rep~rage et report des mineralisations 

ou des travau.x sont oelles agraees par 1 1 inspection generale des mines. 

ARTICLE 85. 
Si le titulaire d 1un permis d 1exploitation n'a pas l'intention 

d'en demander le renouvellement a 1 1 expiration, il doit en avertir 
1 1autorite ooncedante un an avant 1 1 echeance. Neanmo i ns, il ser a tenu 
de continuer a executer les travau.x preparatoires d'exploitation, 
d'entretien et de prospection neoessaires a la bonne gestion du gise­
ment, sous reserve de participation de ladite autorite. 

Faute d'entente amiable entre les permi ssionnaires et 1 1 autorite 
concedante, un programme de travail avec fixation des contribut ions 
respectives sera arrete a dire d'experts suivant formule d'arbitrage 
prevue dans le reglement minier. 

CHAPITRE II 

CONCESSION D'EXPLOITATION 

ARTICLE 86. 

Nul ne peut obtenir une concession d 1 exploitation s 1 il ne possede 
lea capacites techniques et financieres necessaires pour mener a bien 
les travau.x d 1exploitation. 

ARTICLE 87. 
Nul ne peut obtenir une concession d 1 exploitation, si 

a) titulaire de droits exolusifs de recherches, il n'a etabli que les 
reserves certaines du gisement correspondent a 15 ans d'exploita­
tion minimum; 

b) titulaire de permis d 1exploitation non encore renouvele ou renou­
vele une seule fois, il n'a mis en evidence que 1 1 integralite des 
reserves certaines du gisement est superieure a 10 ou 5 ans d'ex­
ploitation respeotivement~ 

c) titulaire de permis d 1 exploitation deja renouvele deux fois, il 
n 1a mis en evidence un tonnage de minerai certain a exploiter au 
dela de l'echeance du dernier renouvellement. 
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ARTICLE 88. 

Nul ne peut obtenir une concession d ' exploitation s'il n'a re9u 
l'accord de !'inspection generale des mines sur un projet et programme 
d'exploitation avec bilan previsionnel portant sur une periode de 15 ans, 
ou a defaut sur la duree de vie probable de !'exploitation. 

ARTICLE 89. 

Nul ne peut obtenir une concession d'exploitation s 1 il ne s'engage 
a poursuivre les travaux de recherches ou preparatoires du gisement et a 
consacrer au minimum six pour cent des produits bruts de !'exploitation 
a la poursuite de recherches minieres sur ledit gisement ou a defaut sur 
tout autre gisement de son choi.x. 

ARTICLE 90. 

Tout candidat exploitant peut se liberer de l 1 obligation et de la 
charge de poursuivre des recherches minieres comme stipule a !'article 
ci-dessus, par un versement forfaitaire annuel de quatre pour cent des 
produits bruts de l'exploitation a l'Office economique de developpement 
minier. En contrepartie de ce versement il lui sera remis des parts de 
cet office et reconnu certains droits d'exploitation sur las deoouvertes 
minieres dudit office, dont la teneur sera fixee dans le reglement rai­
nier. 

ARTICLE 91. 

Nul titulaire de droits miniers ne peut ob.tenir attribution d 1une 
concession d'exploitation s 1 il n'a, au prealable, verse un cautionnement 
fixe par arrete ministeriel special du gouvernement central. 

ARTICLE 92. 

Le gouvernement provincial a seul autorite pour attribuer les 
concessions d 1 exploitation, sur proposition de son ministre des mines 
apres avis favorable de l'inspection generale de s mines, qui aura pre­
alablement verifie la bonne application des articles 86, 87, 88 et 89 ou99 
ci-dessus, et de toutes obligations decoulant du present code. 

ARTICLE 93. 

La duree de validite de la concession d 1 exploitation eat fixee 
par le gouvernement provincial, sur proposition du ministre provincial 
des mines, apres etude et avis de l'inspection generale des mines. 

Elle doit etre en principe fixee egale a la duree probable 
d 1exploitation du tonnage certain dernontre, mais inferieure a 50 ans. 
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ARTICLE 94. 
Sous reserve de la bonne exeoutton de ses obligations, le titu­

laire d 1une concession d'exploitation aura droit au renouvellement de 
la concession, qu'il sollicitera un an avant son acheance, pour une 
periode egale a la duree probable d 1 exploitation du tonnage de minerai 
certain demontre restant a exploiter, mais inferieure a 50 ans. 

ARTICLE 95. 

La delimitation de la concession d'exploitation obeit aux memes 
regles que celles prevues pour le permis d'exploitation a 1 1article 
61 ci-dessus. 

ARTICLE 96. 

L'acte du gouvernement provincial instituant la concession d 1 ex­
ploitation fixera les taux des taxes, redevances et participations dues 
a l'Etat par le conoessionnaire, ainsi que les modalites et avantages 
partiouliers accordes au con~essionnaire investisseur conformament aux 
stipulations des articles 62, 63, 64 et 65 ci-dessus pour les permis 
d'exploitation. 

ARTICLE 97. 

Toutes les stipulatfons, droits et obligations, prevues aux art:.­
cles 66, 67, 68, 69 et 70 ci-dessus et autres ooncernant le plan oomp­
table, le paiement des taxes, redevances et participations, la requisi­
tion ou les restrictions de production, les droits annexes de l'exploi­
tant (occupation et autres) applicables au titulaire ou a l'amodiataire 
d'un permis d'exploitation le sont aussi au titulaire ou a 1 1amodiatai­
re d 1une concession d 1exploitation. 

ARTICLE 98. 

Toutes les stipulations prevues aux articles 71, 72, 73 et 74 oi­
dessus fixant les conditions et modalites des cessions et mutations des 
permis d.'exploitation sont applioables aux concessions d 1 exploitation. 

ARTICLE 99. 

Le titulaire d'une concession d 1 exploitation peut y renonoer 
apres accord avec l'autorite concedante sur avis favorable de l'ine­
pection des mines et suivant les termes de l'article 75 ci-dessus. 

I 
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ARTICLE 100. 

Tout titulaire de concession d 'exploitation peut en suspendre 
temporairernent l'exploitation sous reserve d'autor~sation prealable 
de 1 1 inspection generale des mines sur presentation de justifications 
techniques, financieres ou economiques valables. 

Cette autorisation a une duree maximum de deux ans. Ellene 
peut etre renouvelee que deux fois au plus. 

Apres 6 ans d'arret, la concession d'exploitation peut etre re­
prise par 1 1autorite concedante sur avis de 1 1 inspection generale des 
mines suivant les conditions et modalites prevues a l'article 101 ci­
apres. 

ARTICLE 101. 

Si l'interet econornique national et la politique sociale de plein 
emploi l'exigent, l'autorite concedante, apres 6 ans d'interruption des 
travaux d 1exploitation de la concession d 1un gisement marginal, peut 
reprendre la concession sous reserve de juste indemnisation. 

Le montant de l'indemnite, a dire d 1experts, devra couvrir soit 
la valeur negociable de la mine soit le montant des investissements 
plus les interets, deduction faite des profits non immobilises plus 
les interets, et des amortissaments. Toutefois, le montant d 1 indem­
nite de reprise sera reduit de fa9on telle que le bilan previsionnel 
de remise en route de la mine ne soit en aucun cas deficitaire mais 
equilibre. 

Si le titulaire de la concession d 1exploitation l'exige, la 
mine peut etre mise en adjudication, les candidats acquereurs devant 
souscrire un engagement ferme de raise en exploitation immediate as­
sorti d'un cautionnement. 

ARTICLE 102. 

Dans le cas demise en adjudication cornme indique a l'article 101 
ci-dessus, les clauses et prescriptions des articles 80 et 81 ci-dessus 
concernant les adjudications des permis d 1exploitations sont applica­
bles sans modification aux adjudications de concessions d 1exploitation. 

ARTICLE 103. 

Si nul tiers adjudicataire ne s 1est presents a deux seances 
d 1adjudication successives, l'Etat peut se porter acquereur sur en­
cheres degressives a un prix fixe par l'autorite concedante sur avis 
de l'inspection des mines. Les modalites de paiement etant fixees 
dans le reglement minier. 
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ARTICLE 104. 

Si l'exploitation n 1 eat pag conduite conformement aux regles de 
l'art, 

si sans motif valable et sans autorisation prealable de l'ins­
pection generale des mines la concession d'exploitation est insuffi­
samment exploitee pendant trois ans consecutifs, le delai a courir 
comrnen9ant des !'institution de la concession, ou 

en cas de non observation de toute obligation imposee au titu­
laire ou a 1 1 amodiataire de la oonoession, et en partioulier celles 
imposees par les articles 89, 96, 99 et 100 ci-dessus, 

- la decheanoe peut etre prononoee apres deux mises en demeure 
de l'inspection generale des mines non suivies d'effet, a intervalles 
de six mois chaoune. 

ARTICLE 105. 

La decheance d'un titulaire ou amodiataire d'une concession 
d'exploitation est prononoee par le gouvernement provincial sur propo­
sition de son ministre des mines apres avis de l'inspection generale 
des mines. Des publication de cette decision elle est definitive et 
transcrite sur le registre idoine de l'inspection generals des mines. 

ARTICLE 106. 

Les clauses et stipulations des articles 78, 79,80, 81 et 82 
ci-dessus concernant 1 1adjudication des permis d 1 exploitation apres 
deoheanoe de son titulaire sont applicables sans restrictions pour 
las concessions d'exploitation. 

ARTICLE 107. 

Les clauses, stipulations et obligations prevues aux articles 
83 et 84 ci-dessus et tous autres concernant la seourite et la bonne 
conservation du gisement ainsi que les cartes et plans des reports 
des rnine~alisations et travaux sont applicables sans modification aux 
concessions d 1 exploitation. 

ARTICLE 108. 

Si le titulaire de concession d'exploitation n'a pas 1 1 intention 
d'en demander le renouvellement a 1 1 expiration, il doit en avertir 
1•autorite concedante trois ans avant l'echeance. Neanmoins il sera 
tenu de continuer a executer les travaux preparatoires d 1exploitation, 
d'entretien et de prospections necessaires a la bonne gestion du gi­
sement sous reserve de participation de ladite autorite. 



- 29 -

Faute d 1 entente amiable entre le oonoessionnaire et l'autorite 
oonoedante, un programme de oes travaux aveo fixation des contribu­
tions respeotives sera arrete a dire d'experts suivant formula d'ar­
bitrage prevue dans le reglement rainier. 

CK'I.PITRE III 

AMODIATION; ENTREPRISE, COMMERCIALISATION, ETC. 

SECTION I 

AMODIATION. 

A. PERMIS d 'EXPLOITATION 

ARTICLE 109. 

Amodier des droits d'exploitation m1n1ers oonsiste, moyennant 
une redevanoe ou royalty ennuelle, a ceder temporairement pour une 
duree fixe ou illimitee des droits d'exploitation a une tieroe per­
sonne physique ou morale, qui se substitue temporairement au titulaire 
des droits en endossant tousles droits 6t toutes les obligations. 

ARTICLE 110. 

Nulle personne physique ou morale ne peut devenir amodiataire 
de droits d 1exploitation si elle n'est titulaire d 1une autorisation 
personnelle d'acquerir des droits miniers et si elle n'a satisfait 
aux prescriptions des articles 56 et 86 ci-dessus. 

ARTICLE 111. 

Tout contrat d'amodiation ne peut porter que sur un permis ou 
une concession d'exploitation bien determine et un seul. 
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ARTICLE 112. 

Tout projet de oontrat d 1amodiation doit faire l'objet d 1une 
demande d'autorisation prealable aupres de l'autorite oonoedante, qui 
accorde ou refuse oette autorisation sur avis favorable ou defavorable 
de 1 1 inspeotion generale des mines, etabli sur le vu des aptitudes fi­
nanci0res ou techniques du candidat amodiataire, et des clauses finan­
oieres du oontrat. 

ARTICLE 113. 

Le projet de oontrat d 1amodiation vise par le ministre provincial 
des mines se oonforme aux clauses et conditions generales du reglement 
minier. 

ARTICLE 114~ 

Tout contrat d 1amodiation comporte la responsabilite oivile 
conjointe et solidaire de 1 1amodiant et de l'amodiataire tant vis-a-vis 
de 1 1Etat que vis-a-vis des tiers; le droit de recours· contre l'amo­
diataire revenant a 1 1 amodiant a charge par lui d'en assurer la dili­
gence. 

Les responsabilites penales inoombent au seul amodiataire. 

ARTICLE 115. 

Tout contrat d'amodiation devra comporter des clauses prevoyant 
les conditions de maintenance et de reinvestissement necessaire ~ 
l'exploitation et au developpement raisonnable du gisement et de la 
production. 

ARTICLE 116. 

Les redevances ou royalties annuelles prevues au contrat compor­
teront deux parties, l'une fixe pour remunerer les immobilisations en 
b~timenta, installations etziia'teriels, l'autre variable pour remunerer 
les travaux de recherches, prospection et preparation initiales, et le 
droit d'inventeur. 

La partie fixe comprendra: l'interit de 1 1 argent et le montant 
des ,amortissements jusqu'a extinction, concernant les immobilisations 
existant a l'epoque de l'amodiation. 
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La partie variable de la redevance oomportera en principe 
un taux de trois pour cent ma.;x:imum sur la valeur bruted~ la produc­
tion (compensation du droit d 1 inventeur), plus dix pour cent annual 
maximum du montant des immobilises au titre des travaux de recherches, 
de prospection et de preparatoires a la date de l'arnodiation. , 
Le taux de cette partie variable ne devra en aucun cas etre si eleve ' 
que cette redevance jointe aux: taxes et redevances dues a l'Etat plus 
le taux normal de rentabilite du capital investi fixe dans le code des 
investissements n'impose un ecremage du gisernent. 

ARTICLE 117. 

Suivant accord de gre a gre des deux parties, amodiataire et 
amodiant, a la redevance prevue a !'article 116 oi-dessus, il pourra 
toujours etre substitue une redevance a prelever sur les profits dis­
ponibles apres versement des impots et taxes mais concurrernment aveo 
les redevances a verser a l'Etat. 

ARTICLE 118. 

Le benefice de la substitution de la formula de redevance prevue 
a !'article 116 ci-dessus a oelle de l'article 117 oi-dessus pourra 
toujours etre reclame par devant 1 1autorite conoedante par la plus di­
ligente des parties. 

En cas de litige entre les deux parties sur le pouroentage de 
benefices, il sera fait appel a l'arbitrage de deux experts avec re­
cours final aupres du conseil superieur des mines. 

ARTICLE 119. 

Tout amodiataire exploitant un perrnis d'exploitation est auto­
matiquement soumis aux lieu et place du titulaire aux obligations de 
l'artiole 57 oi-dessus. 

ARTICLE 120. 

La duree du permis d'exploitation amodie et les conditions de 
son renouvellement obeissant aux stipulations de 1 1article 60 ci-des­
sus. 

La responsabilite et 1 1 initiative des formalites de renouvelle­
ment incombent au titulaire du permis d 1exploitation, mais, sous peine 
d'application de la clause resolutoire du contrat, sans autre formali­
te qu'une simple mise en derneure dont copie sera adressee a l'inspec­
tion generale des mines, il peut exiger de l'amodiataire !'execution 
immediate et sans delai de tous travaux exiges prealablement au renou­
vellement par le ministre provincial des mines et 1 1 inspection gene­
rale des mines. 
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En oas d'urgence et de refus de 1 1amodiataire, il peut faire 
executer oes travaux aux frais de l'amodiataire, sans que oelui-oi 
puisse s'y opposer. 

ARTICLE 121. 

Le versement des taxes et redevances dues a l'Etat inoombe, 
nonobstant toute clause oontraire, a 1 1 amodiataire; toutefois, en 
cas de defaillance de l'amodiataire, le titulaire est solidairement 
responsable vis-a-vis de 1 1Etat. Il garde le droit de reoours oontre 
l'amodiataire defaillant. 

ARTICLE 122. 

Le titulaire du permis d 1 exploitation, nonobstant toute clause 
contraire du oontrat, peut exercer soit personnellement soit par 
tout expert qualifie de son choix, dument mandate par lui, un droit 
de surveillance et d'inspeotion tres striate et detaille des travaux 
d 1exploitation de l'amodiataire. 

Il peut sans preavis et de fa9on impromptu passer des inspec­
tions ou examens detailles des travaux, de l'etat du materiel, des 
conditions de securite, de la comptabilite et des oartes et plans. 

ARTICLE 123. 

Au cas ou l'exploitation par l'amodiataire sans avoir fait 1 1 ob­
jet d'aucune observation ni sanction de 1 1 inspection generale des mines 
oontreviendrait aux regles du code ou du reglement minier, il appar­
tiendrait a l'amodiant de notifier le fait a 1 1 inspeotion generale des 
mines, qui sera tenue de passer une inspection dans le mois suivant 
la reception de l'avis, Sciuf oas de securite urgente, o~ le delai sera 
reduit a huit jours, et les mesures presorites par 1 1 inspecteur des 
mines seront prises a l'issue de sa visite. 

Les conclusions de l'inspecteur des mines vaudront arbitrage 
entre amodiant et amodiataire, sauf recours final au conseil superieur 
des mines. 

ARTICLE 124. 

L'inspection generale des mines est tenue d'adresser au titu­
laire du permis d'exploitation un double de tous ses rapports d 1 ins­
pection et de ses observations adresses a 1 1amodiataire exploitant. 
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ARTICLE 125. 

Au oas ou 1 1 amodiataire tombe sous le ooup des sanctions prevues 
a l'artiole 77 ci-dessus, il sera automatiquement dechu sans indemnite 
de tous ses droits d'amodiataire, sur l'heure de la notification de. la 
deoheanoe par l'inspection des mines, qui aura au prealable avise le 
titulaire amodiant le permis d 1 exploitation suivant modalites prescri­
tea dans le reglement minier. 

ARTICLE 126. 

En cas d'application de l'article 77 ci-dessus a un exploitant 
amodiataire, le titulaire amodiant le permis d'exploitation garde ses 
droits, mais il lui incombe d'assurer sur l'heure les charges de la 

I . 

bonne exploitation et pourvoir eventuellement au choix d'un nouvel 
amodiataire soumis a l'approbation de l'autorite 00ncedante. 

ARTICLE 127. 

Il appartiendra au titulaire amodiant le permis d'exploitation 
de stipuler dans le contrat d 1 amodiation les clauses de decheance ou 
resolutoires contre l'amodiataire pour cause de non paiement des ta­
xes et redevanoes tant a · 1 1Etat qu'a lui-meme ainsi que pour non ob­
servation des lois et reglements pouvant entrainer des consequences 
financieres a son detriment. 

ARTICLE 128. 

Sous peine de decheance et indemnite, 1 1amodiatai~e d 1un permis 
d'exploitation sera tenu de maintenir les immeubles, le mobilier et 
le materiel mis initialement a sa disposition en bon etat de conser­
vation, marche et entretien. 

ARTICLE 129. 

Un inventaire detaille chiffre des installations, immeubles, 
mobilier et materiel ayant ete dresse et annexe initialement au oon­
trat, a 1 1 issue normale ou la decheanoe du contrat d 1amodiation il 
sera dresse un inventaire comparatif chiffre. 

L'amodiataire sera credits de la valeur non amortie des inves­
tissements executes par lui au cours du contrat. Le decompte des 
amortissements sera etabli suivant les stipulations du contrat ou 
apres accord prealable avec l'amodiant. 
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B. CONCESSION D'EXPLOITATION 

ARTICLE 130. 

Les oontrats d 1amodiatio~ con.cerna.n'1r lea co.noeesiona d 1eXl).l.o~ta,., 
tion s ont sou.mis aux clauses et stipulations des articles 109, 110, 
111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119 et 129 ci-dessus concer­
hant l'amodiation des permis d 1exploitation, sans modification. 

ARTICLE 131. 

Les stipulations des articles 121, 122, 123, 124, 127 et 128 
ci-dessus concernant l'amodiation des permis d 1 exploitation sont 
applicables sans restrictions aux concessions d 1exploitation en y 
rempla9ant, s 1il ya lieu, le terme "permis d 1exploitation" par 
"concession d'exploitation". 

ARTICLE 132. 

Tout amodiataire exploitant une concession d'exploitation est 
automatiquement soumis aux lieu et place du titulaire aux obliga­
tions des articles 88 et 89 ci-dessus. 

ARTICLE 133. 

Les conditions de renouvellement de la concession d 1exploitation 
obaissent aux stipulations de +'article 94 ci-dessus. 

La responsabilita et 1 1 initiative des formalitas de renouvelle­
ment incombent au titulaire de la concession, mais, sous peine d 1appli­
oation de la clau$e resolutoire du contrat, sans autre formalite qu'une 
simple mise en demeure dont oopie sera adressae a l'inspection ganarale 
des mines, il peut exiger de 1 1amodiataire 1 1 execution immediate et 
sans delai de taus travau:x: exigas prealablement au renouvellement par 
le gouvernement pr ovincial et ~•inspection genarale des mines. 

En cas d 1urgence et de refus de 1 1amodiataire, il peut faire 
executer oes travaux aux frais de 1 1amodiataire, sans qua oelui-ci 
puisse s 1y opposer. 

ARTICLE 134. 

Au cas ou l'amodiataire de la concession d 1exploitation tombe sous 
le coup des sanotions prevues a 1 1article 104 ci-dessus, il sera auto­
matiquement dechu sans indemnite de taus ses droits d'amodiataire, su.r ­
l'heure de la notification de la dechaance par l'inspeotion generale 
des mines, qui aura au pr6alable avise le titulaire amodiant de la 
concession suivant modalites presorites dans le reglement minier. 
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ARTICLE 135. 

En cas d 1application de 1 1artiole 104 ci-dessus a un exploitant 
amodiataire, le titulaire amodiant de la conoession d 1 exploitation 
garde ses droits, mais il lui incombe d 1 assurer sur 1 1 heure les char­
ges de la bonne exploitation et de pourvoir eventuellement au ohoix 
d 1un nouvel amodiataire a 1 1approbation de 1 1autorite oonoedante. 

SECTION 2 

ENTREPRISE. 

ARTICLE 136. 

Le titulaire d'un permis ou d'une concession d 1 exploitation 
peut confier a un entrepreneur 1 1 execution de ses travaux miniers de 
recherches, prospection et exploitation sous sa propre responsabili­
te technique, administrative, fisoale, civile et financiere, quitte 
a exercer un droit de recours ulterieur contre lui. 

Le titulaire est tenu de s'assurer les services d'un ingenieur 
des mines conseil qualifie qui inspectera et controlera ohaque mois 
les travaux miniers donnes a 1 1 entreprise. 

Le choix de 1 1entrepreneur incombe au titulaire mais est soumis 
a l'agr6ment de l'inspeotion g9n9rale des mines. 

ARTICLE 137. 

Pour raison de securit1 ou de non observation des regles de 
l'art, l'inspection generale des mines determinera le responsable des 
mesures inoriminees et apres deux avertissements non suivis d'effet 
avec delai d 1execution raisonnable sanctionnera, soit: 

a) en r~tirant l 1 agrement a l'entrepreneur avec obligation pour le 
titulaire de changer d 1entreprise ou de reprendre direotement 
les travaux a son oompte; 

b) en appliquant l'article 77 au titulaire, mais en gardant la pos­
sibilite de faire poursuivre les travaux par !'entrepreneur aux 
frais du titulaire. 
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ARTICLE 138. 

Le fait de 1 1 agrement de 1 1entrepreneur par l'inspeotion gene­
rale des mines, ne releve en auoun oas le titulaire d'auoune de ses 
obligations techniques ou autres deooulant du oode et du reglement 
miniers, ni de ses responsabilites. 

Les sanctions diverses applioables pour non observation du oode 
et du reglement sont applicables au titulaire sans delai ni restric­
tion et dans les m~mes conditions. 

SECTION 3 

C. COMMERCIALISATION, EXPORTATION 

ARTICLE 139. 

L1exploitant, titulaire des droits miniers, ou son amodiataire 
detient "ipso facto" le droit de traiter, concentrer at commeroialiser 
le minerai extrait de son permis ou sa concession d 1 exploitation, sous 
reserve des droits, de requisition ou de rachat prioritaire de l'Etat 
(voir les articles 67 et 97 ci-dessus). 

ARTICLE 140. 

Nul tiers non-exploitant ou exploitant n'a le droit d 1aoheter aux 
exploitants artisans ou tacherons ou amodiataires du minerai aux fins 
de commercialisation, traitement de concentration ou metallurgique si 
ce n'eat en vertu d 1un~ autorisation delivree par le ministre des mi­
nes du gouvernement central sur avis de 1 1 inspection generale des mines. 

ARTICLE 141. 

Le reglement minier fixera 

a) - les regiatres a tenir tant par l'exploitant producteur que par 
l'acheteur, et lea formes de tenue; 

b) - lea reglea et conditions generales finanoieres et monetaires du 
commerce des minerais. 
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ARTICLE 142. 
L'autoriaation de oommeroialisation est une autorisation person­

nelle en faveur d'une personne physique ou morale. Elle est non oes­
sible et non transferable. 

ARTICLE 143, 

Les regles et conditions generales finanoieres et monetaires du 
commerce des minerais seront etablies de fa9on a oe que s 

a) -

b) 

c) -

lea cours d'aohat soient bases sur les oours internationau.x; 

les marges de commercialisation soient suffisantes pour assurer, 
tous frais normau.x et legitimes deduits, une marge beneficiaire 
normale au commer9ant ou au metallurgiste; 

lea oonditions a) et b) remplies, les oours d'aohat devront per­
mettre l'exploitation normale des gisements sans ecremage suivant 
les regles de l'art et de la profession et l'attribution a 1 1ex­
ploitant du quota de devises neoessaires a la bonne marche des 
exploitations. 

ARTICLE 144. 
Les registres de commercialisation tant des exploitants que· des 

acheteurs et des metallurgistes, devront etre presentes a toute requi­
sition tant de l 1 inspeotion generale des mines que des fonctionnairee 
fiscawc. 

ARTICLE 145, 

Chaque operation de oommeroialisation sera acoompagnee de pre­
lovements d'echantillons suivant des normes fixees dans le reglement 
minier. Ces eohantillons en quadruple exemplaire seront mis sous 
plis soelles aveo sceaux des deux oontraotants et date de prelevement; 
ils seront disponibles pour toutes analyses et oontroles a effeotuer 
par l'inspeotion des mines, a la diligence d'une des parties, ou d'un 
fonotionnaire du ministere des finances. 

ARTICLE 146. 

Tout exportateur, exploitant, commer9ant ou metallurgiate doit 
tenir un registre d'exportation preoisant lea tonnages et teneurs des 
lots exportes aveo reference aux quatre eohantillons preleves sui­
vant les prescriptions de l'artiole 145 oi-dessus. 
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CHAPITRE IV 

EXPLOITATION ARTISANALE 

Tout gisement primaire ou seoondaire de dimensions, volumes, 
tonnages, teneurs ou conditions de situation et de depots trop pre­
oaires et diffioiles ·ou trop minimes pour donner lieu a une exploita­
tion industrielle meme de faible importance sera, sans restrictions 
d 1 origine, de qualite ou de nature, classe : 

a) - reserve a 1 1 exploitation artisanale et taoheronale, s'il se 
trouve en zone non oouverte par des droits miniers; 

b) - reserve a l'exploitation tacheronale exclusivement, s 1 il est 
situs a l'interieur d'un permis OU d 1une concession d 1 exploi­
tation, apres convention entre le tacheron et le titulaire des 
droits miniers. 

ARTICLE 148. 

Tout gisement avant d'etre livre a l'exploitation artisanale ou 
aux tacherons devra faire l'objet d 1une etude approfondie par un orga­
nisme qualifie nomme par decret ministeriel du gouvernement central a 
oat effet. 

ARTICLE 149. 
Un gisement ne se~a ouvert a l'exploitation artisanale ou au 

tgcheronat que ai son exploitation ne cause aucun pr8judioe s8rieux a 
l'economie ou a l'interet general de la Nation • 

.ARTICLE 150. 

Le declenchement de formalites de olassement d 1un gisement dans 
la oategorie artisanale interviendra a la diligence soit du ministre 
provincial des mines, soit des autorites coutumieres, soit de l'ins­
pection generale des mines. 

ARTICLE 151. 

Le olassement d'un gisement dans la oategorie artisanale sera 
decide par le ministre provincial des mines sur avis favorable de 
l'inspeotion generale des mines suivant les normes fixees dans le 
reglement minier. 
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ARTICLE 152. 

La delimitation de la zone ou du gisement classe comme exploi­
tation artisanale sera fixee par le ministre provincial des mines sur 
proposition et plans de l'inspection generale des mines apres enquete 
et consultation des chefs coutumiers, des candidats exploitants arti­
sans ou ta.cherons, et des i:$ve~.tuels titulaires des droits miniers 
voisins, suivant processus et formalitas fixes dans le reglement mi­
nier. 

ARTICLE 153. 

Les zones d'expl.oitations artisanales ou par taoheronat seront 
sans exclusion delimitees par des lignes ou reperes naturals du ter­
rain, suivant les terrnes de l'alinea 3 de l'article 23 ci-dessus. 

ARTICLE 154. 

Sauf accord amiable avec tousles titulaires de droits miniers 
voisins, aucune zone art i ~anale ou de ta.cheronat ne pourra englober 
ou etre englobee ou jouxter des droits miniers preexistants I droits 
exclusifs de recherches, permis ou concessions d 1 exploitation. 

ARTICLE 155. 

La duree de validite d'une exploitation artisanale est illimitee 
jusqu'a epuisement, sauf decision de suspension a prendre entre-temps 
par le gouvernement provincial pour raison du securite ou interet na­
tional. 

ARTICLE 156. 

La fixation des aya:::-l: 2 droit a une exploitation artisanale sera 
du ressort des chefs coutumiers. En cas de oontestation entre deux 
ethnies, tribus ou villages, une commission composee des chefs inte­
resses des parties contestantes, en nombre egal, presidee par le 
ministre provincial des mines, assiste du conseil technique de 1 1 ins 
pection generale des mines, le ministre ayant voix praponderante, 
attribuera souverainement et sans recours le ou les gisements contes­
tes. 
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ARTICLE 157. 

Taus les artisans exploitants d'un gisement artisanal seront 
obligatoirement reunis en une cooperative artiaanale d 1achat, produc­
tion et commercialisation. 

Seule la carte d 1adherent donnera pour son titulaire droit 
d'exploitation pour lui et sa famille. 

L1artisan n'a pas le droit d'utiliser de mineur ou employe, 
remunere ou non, si ce n 1est choisi parmi sa parents - patriaroal, 
matriaroal, ascendant, descendant, collateraux ou allies. 

ARTICLE 158. 

Les conditions do creation, le mode de fonotionnement, de finan­
cement et enfin le modele de statuts des cooperatives artisanales et 
tacheronales seront fixes en annexe du reglement minier. 

ARTICLE 159. 

Les conditions d 1 admission d'un ooutumier dans une cooperative 
artisanale seront fixees dans le reglement minier. 

ARTICLE 160. 

La surveillance et le conseil technique et monetaire des coope­
ratives artisanales incombent a l'inspection generale des mines suivant 
modalites fixees dans le reglement rainier. Elle aura le droit de s 1ad­
joindre lea services d'ingenieurs, de techniciens ou moniteurs, remune­
res ou non, apres accord du ministre provincial des mines sur avis de 
1 1 inspeotion generale des mines. 

ARTICLE 161. 

Au cas ou l'exploitation artisanale suspendue pour raison de se­
curite ou d 1 interet serait reprise par une societe suivant une formule 
industrielle, les cooperatives recevraient de cette societe une indem­
nite d 1 eviction ca lculee en f onction de la production des trois annees 
anterieures declaree par la cooperative suivant modalites fixees dans 
le reglement minier. 
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ARTICLE 162. 

Le miniatre provincial des mines S\U' avis favorable de l'ins­
peotion generale des mines designera parmi ~es soci6tes de commercia­
lisation agreees par le gouvernement central une ou plusieurs habi­
lites a datenir, transformer, transporter, commeroialiser et exporter 
le minerai produit par les cooperatives artisanales ou tacheronales. 

ARTICLE 163. 

Outre le reglement en devises nationales, les cooperatives auront 
droit sur la valeur exportation de leurs produits a un quota de devi­
ses pour satisfaire a leur besoin d'importation de materiel ou de den­
rees. Ce quota sera fixe apres discussion et entente entre le ministre 
provincial des mines sur les bases proposees apres etude et avis de 
l'inspeotion generale des mines. 

CHAPITRE V 

EXPLOITATION TACHERONALE 

ARTICLE 164. 

Nul ne peut etre tacheron s'il n'est do nationalite congolaiseo 

ARTICLE 165. 

Est tacheron m1n1er, tout Congolais qui, muni d'une autorisation 
personnelle de tacheron, se livre avec le oonoours d 1une main-d'oeuvre 
congolaise remuneree parses soins et non exclusivement choisie parmi 
sa parents (voir definition a l'article 157 ci-dessus), a 1 1 exploita­
tion de gisements miniers tombant sous le coup des articles 147, 148, 
149, 150} 151, 152, 153, 154, 155 et 158 ci-dessus, tant pour son pro­
pre oompte, que pour celui de tiers: cooperatives ou titulaires de 
permis ou de concessions d'exploitation. 
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ARTICLE 166. 

Nul ne peut etre tacheron s'il ne presente les qualifioations 
techniques et oapacites finanoieres et morales. 

Le ministre provincial des mines, sur avis favorable de l'ins­
pection generale dos mines pour les qualifications techniques, du 
ohef ooutumier ou des autori~es administratives du lieu de residenoe 
de l'interesse pour les oapacites financieres et morales, accordera 
1 1autorisation personnelle de tacheron a l'interesGe suivant modalites 
et conditions fixees dans le reglement minier. 

ARTICLE 167. 

L'autorisation personnelle de tacheron est accordee pour une 
duree de cinq ans; elle pourra etre renouvelee pour le meme delai, 
sauf dechesnce disciplinaire proposee par 1 1 inspe~tion generale des 
mines pour des raisons techniques ou de securite, ou financieres et 
penales proposees par les autorites adrninistratives, et approuvees 
par le ministre provincial des mines. 

ARTICLE 168. 

Les modalites et conditions de delivranoe de 1 1autorisation 
personnelle de tacheron sont fixees dans le reglement minier. 

ARTICLE 169. 

L1ouverture de travaux par un tacheron determine sur un gise­
ment particulier est soumise a l'autorisation prealable du ministre 
provincial des mines donnee sur avis favorable des chefs coutumiers 
et des autorites administratives locales dont releve le gisement en 
question, et de 1 1 inspection generale des mines pour les questions 
techniques et de securite. 

ARTICLE 170. 

Les conditions et modalites d'attribution du droit d'exploi­
tation sur un gisement determine par un tacheron, ainsi 4ue les 
taxes et redevances a acquitter sont fixees dans le reglement minier. 

ARTICLE 171. 

Le droit d'exploitation d'un gisement artisanal donne est 
accorde pour une duree illimitee, sous reserve que l'autorisation 
personnelle du tacheron soit renouvelee et qu 1 il n'ait fait l'ob­
jet d'auoune decheance disciplinaire dont mention a l'article 167 
ci-dessus. 
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ARTICLE 172. 
Le tacher on est soumis a des obligations de preparatoires du 

%isement suivant instruction de l'inspection generale des mines, sous 
peine de suspension de son autorisation et de decheance de ses droits 
d ' exploitation apres deux preavis de six: mois non suivis d 1 effet, 

ARTICLE 173. , 

Le droit d'exploit ation d 1un gisement artisanal donne, apres cinq 
ans d 1 exploitation avec travaux preparatoires, ouvre droit a un alas-

' sement c~mme bien mobilier transferable non susceptible d 1hypotheque . 

ARTICLE 174. 

Le transfert d 1un dr oit tacheronal d'exp l oitation a un autre 
tacheron ou a une cooperative tacheronale ou artisanale d 'exploitation 
apres les cinq premieres annees de travaux est soumis a 1 1autorisation 
du ministre provincial des mines sur avis favorable des chefs coutu­
miers, des autorites administratives locales et de l'inspection gene­
r ale des mines. 

ARTICLE 175. , 

Le transfert a une societe ou a un particulier ne peut inter­
venir que sous reserve expresse que des decouvertes aient mis an 
evidence : 

a) l'absolue necessite d'exploiter le gisement en question indus­
triellement; 

~) - l'impossibilite pour les tacherons de 1 1 exploiter individuel­
lement ou en cooperative. 

ARTICLE 176. 

Un particulier ou une societe titulaire de permis ou de conces­
sion d'exploitation est autorise a recourir aux bans offices des 
tacherons chaque fois que les residus exploitables de tout ou partie 
d 1un gisement ne justifient plus une exploitation industrielle, 
aprea autorisation de l 'inspection generale des mines. 

' 
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ARTICLE 177. 

Le particulier ou la societe titulaira de permis ou de conces­
sions d 1 exploitation, ayant obtenu l'autorisation pravue a 1 1 article 
176 ci-dessus, sera autorise a payer le tacheron proportionnellement 
aux travaux executes d 1 apres un bareme unitaire de base, approuve 
prealablement par l'inspection genarale des mines. Ce bareme devra 
etre compose de telle fa9on que le tacheron: 

a) puisse assurer la paie de sa main d'oeuvre a un taux egal ou 
superieur au minimum legal; 

b) soit indemnisa de ses consommations normales en outillage, boia 1 

ingredients, essence, explosifs, etc.; 

c) per9oive un minimum de quinze pour cent sur le montant des 
salaires et la valeur de produits divers consommes pour lesdits 
travau.x miniers. 

ARTICLE 178. 

Les charges d 1assurances, accidents, retraite et securite sociale 
incombent au titulaire des permis ou concessions d'exploitation ayant 
ordonne les travau.x. 

ARTICLE 179. 

Le tacheron devra se conformer strictement aux ordres du titu­
laire des droits miniers, sauf en cas de securite urgente ou il est 
autorise a pr endre toutesmesures necessaires sur l'heure, quitte a 
en aviser le titulaire sans retard. · 

En cas de contestation, l'arbitrage souverain et sans appel de 
l'inspection generale des mines est obligatoire. 

ARTICLE 180. 

Le titulaire du permis ou de la concession d 1 exploitation reste 
seul responsable vis-a-vis de l'inspection generale des mines ct du 
ministre provincial des mines. 


